
 

 

 

 

 

 

REGLEMENTS FACTURES D’EAU 

 

Les abonnés réglant leur facture par chèque doivent établir celui-ci à 
l’ordre du Trésor public et l’envoyer à l’adresse suivante : 
 

Trésorerie de Romorantin-Lanthenay 
12 mail de l’hôtel Dieu 

41206 Romorantin-Lanthenay Cedex 

Nous vous remercions de votre compréhension. 

Le Service des Eaux.

 

 

Syndicat d’Eau  
Billy-Gy-Lassay 

 


